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Trop perçu apl prime activite

Par Natdel, le 27/05/2020 à 13:28

Bonjour .la caf veut récupérer un trop perçu apl sur ma prime d'activité.en a t'elle le droit.pas
reçu de courrier.notification sur mon espace personnel.merci

Par youris, le 27/05/2020 à 15:33

bonjour,

selon le code civil, un trop perçu doit être remboursé peu importe d'ou vient l'erreur.

en principe la CAF se rembourse sur les prestations futures.

vous pouvez contester ce trop perçu auprès de votre CAF.

Salutations
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